
RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) 2017/992 DE LA COMMISSION 

du 12 juin 2017 

modifiant le règlement d'exécution (UE) 2016/2148 en ce qui concerne la suppression des 
références à la République de Biélorussie 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (UE) 2015/936 du Parlement européen et du Conseil du 9 juin 2015 relatif au régime commun 
applicable aux importations de produits textiles en provenance de certains pays tiers non couverts par des accords, 
protocoles ou autres arrangements bilatéraux, ou par d'autres régimes d'importation spécifiques de l'Union (1), et 
notamment son article 17, paragraphes 3 et 6, et son article 21, paragraphe 2, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le règlement (UE) 2015/936 institue, à l'importation de certains produits textiles originaires de certains pays 
tiers, des restrictions quantitatives à gérer selon le principe du «premier arrivé, premier servi». 

(2)  Le règlement (UE) 2017/354 du Parlement européen et du Conseil (2) a abrogé les contingents autonomes à 
l'importation de produits textiles et d'habillement originaires de la République de Biélorussie. 

(3)  Les règles relatives à la gestion des contingents quantitatifs figurant dans le règlement d'exécution (UE) 
2016/2148 de la Commission (3) sont devenues obsolètes en ce qui concerne les produits textiles et d'habillement 
originaires de la République de Biélorussie. Il convient donc de modifier en conséquence ce règlement 
d'exécution. 

(4)  Les mesures prévues au présent règlement sont conformes à l'avis exprimé par le comité textiles institué par 
l'article 30 du règlement (UE) 2015/936, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

À l'annexe I du règlement d'exécution (UE) 2016/2148, le tableau concernant la République de Biélorussie est supprimé. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union 
européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 12 juin 2017. 

Par la Commission 

Le président 
Jean-Claude JUNCKER  
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